
INFORMATIONS
PRATIQUES

LUNDI 9 FÉVRIER 2026
15H00 – 19H00

 

CHÂTEAU KIRWAN 
SALLE DE L’ORANGERIE

Don avec ou sans rendez-vous.
 L’inscription est préférable

via le lien dédié ICI.
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Le Château Kirwan accueille une
collecte de sang de l’EFS
Une première dans un château du Médoc

Le lundi 9 février 2026, de 15h00 à 19h00, le Château Kirwan, à Margaux-Cantenac,
accueillera une collecte de don du sang organisée par l’Établissement Français du
Sang (EFS).

Il s’agira d’une première dans le Médoc : jamais une collecte n’avait encore été organisée
dans un château de la région. Une occasion unique pour les donneurs d’allier solidarité
et découverte d’un lieu emblématique du patrimoine viticole, tout en accomplissant
un geste essentiel.

La collecte se déroulera dans la salle de l’Orangerie du Château et deux médecins de
l’EFS seront présents afin d’assurer le suivi médical des donneurs. 

Conditions pour donner son sang
Avoir entre 18 et 70 ans révolus
Peser plus de 50 kg

Vous pouvez donner :
Jusqu’à 6 fois par an pour les hommes
Jusqu’à 4 fois par an pour les femmes

Pour vérifier dès maintenant votre éligibilité,
réalisez le test en ligne sur le site de l’EFS.

À noter : seul le personnel de santé de l’EFS
pourra confirmer votre aptitude au don le
jour J, à l’issue de l’entretien médical.

Les besoins en sang sont constants et vitaux :
chaque don peut permettre de sauver
jusqu’à 3 vies.

Un accueil convivial pour tous
Pendant la collecte :

Votre office de tourisme Margaux
Médoc Tourisme sera présent pour vous
présenter les actualités du territoire 
Des activités de coloriage seront
proposées aux enfants accompagnant
leurs parents.
En complément de la collation offerte par
l’EFS, une petite restauration sera
également proposée aux donneurs.

https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte/150502/sang
https://dondesang.efs.sante.fr/qui-peut-donner

